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POINT 72 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance technique pour favoriser l'enseignement, 
l'etude, Ia diffusion et une comprehension plus Iorge 
du droit international: rapport du Secreta ire general 
en vue de renforcer l'application pratique du droit 
international (A/5455 et Add.l et 2, A/5455/ Add.2/ 
Corr .1, Add.3 a 6, A/5585) 

1. M. TABIBI (Afghanistan) dit qu'a l'{)poque actuelle 
il est plus n{)cessaire que jamais de s'appuyer sur le 
droit et la justice. Mais 1 '{)poque est marqu{)e par 
le dls.clin du role du droit international, la puissance 
croissante du rapport des forces et la rapiditls. des 
progres scientifiques. La d{)couverte des armes nu
clls.aires a donn{) encore plus d'importance au droit 
international et, par consls.quent, accru la respon
sabilit~ des juristes, dont le rble n'est pas moins 
essentiel que celui des hommes d'Etat. 

2. Il y a lieu de noter avec satisfaction que, depuis 
deux ans au moins, la Sixieme Commission a r{)ussi 
a revitaliser le rble du droit international aux Nations 
Unies et dans le monde entier. Le d{)bat qui vient 
d'avoir lieu sur le point de l'ordre du jour relatif 
aux principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la coop{)ration entre les Etats a 
prouv{), par le ton {)lev{) des d~clarations, que les 
membres de la Commission {)taient conscients de 
l'ampleur de la tAche qui leur incombe. C'est dans 
cet esprit que la Sixieme Commission a adopt{) la 
r{)solution 1816 (XVII) sur la question de !'assistance 
technique pour favoriser l'enseignement, l'{)tude, la 
diffusion et une compr~hension plus large du droit 
international, qui fait 1 'objet du pr{)sent d{)bat. L'appui 
donn{) par les membres de la Sixieme Commission a 
la r{)solution 1816 (XVII) et les observations envoy~es 
par des gouvernements et des organisations et insti
tutions internationales a son sujet (A/5455 et Add.1 et 
2, A/5455/ Add,2/Corr,1, Add,3 a 6) t{)moignent du 
grand int{)ret que suscite 1 'application de cette r{)so
lution. Les propositions faites par les Etats Membres 
et les organisations et institutions internationales sont 
expos{)es clairement dans le rapport du Secrls.taire 
g{)n{)ral ( A/5585 ), dont la troisieme partie contient les 
grandes !ignes d'un programme initial d'assistance 
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et d'{)changes dans le domaine du droit international, 
qui pourrait servir de base a un programme tel que 
celui qui est envisag{) dans la r{)solution 1816 (XVII) 
de 1' AssembMe g{)n{)rale. En ce qui concerne la 
possibilit{) de proclamer une D{)cennie des Nations 
Unies pour le droit international, les perspectives 
sont claires aussi, notamment si 1 'on tient compte des 
motifs qui ont presid{) a la proclamation d'une 
Decennie des Nations Unies pour le d{)veloppement et 
de 11 Annee de la coop{) ration internationale. Tous les 
programmes propos{)s par le Secr{)taire g~neral aux 
parties II et Til de son rapport pourraient, s'ils sont 
approuves, entrer dans le cadre de la D{)cennie. Le 
representant de 1' Afghanistan ra ppelle a ce propos les 
propositions faites par s;m gouvernement, qui figurent 
dans le document A/5455. La plupart des Etats ont 
appuy{) le principe de la proclamation d'une d{)cennie 
et, dans son rapport, le Secr{)taire g{)neral expose, 
au paragraphe 4 7, les suggestions qui ont {)t{) les plus 
preconis{)es pour donner a cette d{)cennie une utilit{) 
pratique, Toutes ces idees sont tres utiles et pour
raient etre incluses dans une resolution recommandant 
un programme d'assistance et d'{)changes dans le 
domaine du droit international. Sur la base du rapport 
du Secr{)taire gen{)ral et des observations qui seront 
formulees au cours du debat g{)neral, la d{)l{)gation 
de 11 Afghanistan est dispos{)e a faire certaines propo
sitions concretes visant a atteindre les buts fonda
mentaux de la r{)solution 1816 (XVII), qui repr{)sente 
un grand pas vers la revitalisation du droit inter
national et le regne de la paix, 

3. M. BEN AV ADA (Chili) dit que sa d{)l{)gation s 'est 
prononcee des le debut pour 1 'inscription de la ques
tion d'une assistance technique a l'ordre du jour de 
la Commission. Il est, en effet, regrettable que de 
nombreux Etats n'aient a leur disposition ni leper
sonnel ni les moyens pratiques necessaires pour as
surer une bonne application du droit international et 
1 'enseignement de ce droit au niveau superieur. En 
1959, devant 1' American Society of International Law, 
M. C. Wilfred Jenks signalait, dans un article intituM 
"The Challenge of Universality", !'absence quasi 
totale dana lf a bibliotheques juridiques des nouveaux 
pays d 'ouvrages et de revues de droit international. 
Cette penurie de moyens est d'autant plus grave que 
le champ d 'application du droit international va en 
s 'elargissant. Ce droit ne s 'applique plus seulement 
aux relations politiques et militaires entre les Etats, 
il regit actuellement des questions telles que le trafic 
aerien international, 1 'utilisation de 1 '{)nergie nu
cl{)aire, le respect des droits de l'homme et des 
libert{)s fonda mentales, la cooperation financiere 
internationale, !'exploration de l'espace extra
atmosph{)rique, 1 'arbitrage commercial international 
et lf:: fonctionnement des organisations regionales et 
internationales. 11 est done indispensable de former 
des sp{)cialistes capables de r{)soudre les problemes 
juridiques qui se posent dans ces nouveaux domaines 
et de mettre a leur disposition les moyens voulus. 
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Pour cela de nombreux pays ont besoin d'une assis
tance technique appropri~e. 

4, De 1 'avis de la d~l~gation chilienne, cette assis
tance technique doit ob~ir a certains principes. Etant 
n~cessairement limit~e. 1 'assistance apport~e doit 
etre s~lective et elle doit viser la qualit~ plus que 
la quantit~. Elle doit favoriser la diffusion d 'un droit 
v~ritablement international, ce qui exigera un choix 
judicieux du personnel et du mat~riel d'enseignement. 
Elle doit tenir compte des besoins particuliers de la 
r~gion assistee. Enfin, elle doit parer au plus press~ 
selon un ordre de priorite. 

5. Les principes directeurs etant ainsi dMinis, la 
question se pose de sa voir sous queUe forme l 'as
sistance envisagee doit etre fournie. II faut d'abord 
assurer le maintien des institutions existantes. Ainsi, 
l 'Academie de droit international de La Haye, qui 
dispense un enseignement de haute qualite, traverse 
actuellement une crise financiere. II serait bon de 
prevoir une subvention internationale au budget de 
l' Academie, II faudrait ~galement lui permettre d'aug
menter le nombre et le montant de ses bourses, 
Ensuite, toutes les formes d 'assistance technique 
dont le Secretaire g~neral traite dans son rapport 
(A/5585) seraient utiles. La delegation chilienne 
retient tout particulierement la creation de centres 
regionaux, qui pourraient debuter de fa<;on modeste, 
avec un personnel administratif tres restreint et des 
professeurs recrutes a titre temporaire. Ult~rieure
ment, ces centres pourraient organiser des cycles 
d'etudes et accorder des bourses. IIs constitueraient 
des lieux de rencontre ou les juristes de la region 
pourraient entretenir ces relations qu'exige toute 
activite scientifique v~ritable. Le representant du 
Chili propose qu'un centre de cette nature soit crM 
a Santiago du Chili, dont l 'universit~ accueille deja 
de nombreux ~tudiants ~trangers. La fourniture de 
services consultatifs d'experts, la creation de biblio
theques juridiques ou !'amelioration des sections de 
droit international dans les bibliotheques existantes 
seraient egalement des plus utiles. 

6. Enfin, quelle que soit la forme sous laquelle elle 
est apportee, !'assistance technique doit etre envi
sag~e d'un point de vue essentiellement pratique, en 
tenant compte de la situation locale et des ressources 
financieres disponibles. 

7. M. PEIN (Autriche) rappelle que la del~gation 
autrichienne a vote pour la r~solution 1816 (XVII) par 
laquelle l 1 Assembl~e gen~rale demandait instamment 
aux Etats Membres d'entreprendre de vastes pro
grammes de formation comprenant des cycles 
d'etudes, !'octroi de subventions et l'echange de 
professeurs, d ·~tudiants et de boursiers, ainsi que 
l'echange de publications dans le domaine du droit 
international. 

8, Dans ses observations ~crites (voir A/5455), le 
Gouvernement autrichien a deja indique que le droit 
international public etait une matiere obligatoire dans 
les facultes de droit et de sciences politiques autri
chiennes. Le representant de l' Autriche precise que 
1 'Universite de Vienne donne des cours sur les sujets 
suivants: droit international public gen~ral, droit de 
la neutralite, Charte et activites des Nations Unies, 
organisations internationales, science juridique et 
droit international, histoire de la diplomatie, pro
blemes contemporains de droit international, fonde
ment sociologique des relations ext~rieures et poli
tique ~trangere moderne. Une loi adoptee en 1962 
pr~voit que 1 'enseignement du droit international sera 

inscrit aux programmes des classes terminates des 
ecoles secondaires. De me me, des notions de droit 
international seront progressivement introduites dans 
les programmes des ecoles professionnelles, L'edu
cation des adultes, qui est tres pouss~e en Autriche, 
fait egalement une place aux questions de droit inter
national, Enfin, si l 'on tient compte des connaissances 
diffus~es par la presse, la radio et la t~levision, on 
peut dire que l 'enseignement general comprend au 
moins des rudiments de droit international. 

9. En terminant, le representant de l' Autriche tient 
a feliciter le Secretariat de l 'excellente compilation 
qu'il a dressee dans le document A/5585, 

10, M. OSEI- TUTU (Ghana) se felicite de ce que, 
dans leurs observations ecrites (A/5455 et Add,1 et 2, 
4../5455/ Add,2/Corr,1, Add,3 a 6 ), les Etats ~Vlernbres 
aient manifeste un vif interet pour la question a 
l'examen et qu'ils aient fait de nornbreuses sugges
tions concernant !'application de la resolution 1816 
(XVII) de 1' Assemblee generate. 

11. Dans ses observations, le Gouvernernent ghan~en 
a indique qu'il etait urgent de creer des services de 
recherche dans les nombreux dornaines juridiques qui 
interessent le developpement de l 'Afrique et que 
l'Universite du Ghana avait done elabore des plans 
en vue de la creation d'un centre d'~tudes juridiques 
superieures. Ce centre pourrait appuyer et ex~'cuter 
des recherches sur de nombreuses questions juri
diques, notamrnent dans le domaine du droit inter
national public. Il accueillerait volontiers des bour
siers des Nations Unies. Le Gouvernement ghan~en 
a egalement indiqu~ que pour creer le centre envisag~ 
il lui faudrait un appui financier important. Il devra 
compter sur !'aide des pays d~veloppes, 

12. Dans les paragraphes 56 et suivants de son rap
port (A/5585 ), le Secretaire g~n~ral fait des sugges
tions concernant la mise en application et le finan
cement d'un programme d'assistance technique. La 
delegation ghan~enne appelle 1 'attention sur la n{~ces
site de tenir compte des ressources financieres dis
ponibles avant d'~laborer un programme de grande 
envergure. Dans ses observations (voir A/5585) 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, 
la science et la culture (UNESCO) a d~ja insiste sur 
ce point, Pour le moment, il serait plus sage de 
demander au Secretaire g€meral de donner suite 
aux propositions qui n'exigent pas de credits supple
mentaires importants. Le Secr~taire general pourrait 
ensuite dresser un ~tat detaille des incidences finan
cieres du programme dans son ensemble et faire 
rapport a l I Assembl~e generate a sa dix-neuvieme 
session. La d~l~gation ghaneenne n'a aucune objection 
a ce que soit cree un comite consultatif restreint, 
comme le Secr~taire general le propose au para
graphe 100 de son rapport, 

13, En terminant, le representant du Ghana remercie 
le Secretaire general d'avoir mls ala disposition de 
la Commission des renseignements clairs etd~tailles 
sur la question a l'examen. 

14. M. ALCIV AR (Equateur) felicite le Secr~taire 
general de son rapport (A/5585 ), ainsi que les gouver
nements des Etats Membres, !'UNESCO et les orga
nisations scientifiques internationales, qui ont Gom
munique des renseignements ou presente des 
propositions. 

15. La delegation ~quatorienne appuie tout parti
culierement !'organisation de cycles d'etudes r,§gio
naux et mondiaux, qui constituerait une des contri-
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butions les plus intt'§ressantes a l'enseignement du 
droit international et a une plus large comprt'§hension 
des divers systemes juridiques, de tradition plus ou 
moins ancienne, appliques dans le monde. Ces cycles 
d'Nudes pourraient t'§galement aider 1l la prt'§paration 
des travaux de la Commission du droit international. 

16. L't'§change d'etudiants et de professeurs est un 
autre aspect intt'§ressant des programmes envisages; 
il favoriserait considerablement le developpement du 
droi.t international car certains pays possedent des 
universitt'§s et des centres scientifiques tres bien 
equipes ou ils pourraient partager, notamment avec 
les pays en voie de developpement, leur experience 
seculaire. La proposition du Chili 1l cet egard merite 
de retenir !'attention. Ces echanges pourraient con
tribuer 1l la formation de juristes, par exemple pour 
le service diplomatique. Des services consultatifs 
d'experts seraient egalement tres utiles pour les 
nouveaux Etats. 

17. La proclamation d'une Decennie du droit inter
national, suivant la suggestion du Secretaire general, 
paraft possible. Bien entendu, il ne saurait etre 
question d'un programme trop ambitieux, car les 
ressources financieres de l'ONU sont, comme chacun 
sait, limitees. Mais la tache fondamentale de !'Orga
nisation consisterait 1l coordonner toutes les activites, 
avec l'appui materiel et financier des autres orga
nisations interessees, en vue d'entreprendre un pro
gramme de vaste portt'§e et de longue haleine qui 
debuterait par la Decennie. 

18. Le representant de l'Equateur presente done une 
proposition formelle tendant 1l ce que la Commission 
constitue un groupe de travail qui serait charge 
d'esquisser les grandes lignes du programme que 
l'ONU doit envisager pour favoriser l'enseignement 
et la comprehension du droit international, et de 
determiner ses incidences financieres. Cette proce
dure permettrait de gagner du temps, tout en pour
suivant la discussion generale du point 1l l'examen. 

19. Le PRESIDENT invite la Commission a se pro
noncer sur la proposition du representant de l'Equa
teur. 

20. M. DADZIE (Ghana) trouve la proposition du 
representant de 1' Equateur tres inUiressante et pense 
que la Commission, qui est saisie d 'une documentation 
abondante sur la question a l'etude, ne verra pas 
d'inconvenient a crt'§er un groupe de travail, apres 
avoir entendu l'opinion des representants. 

21. M. MOLINA (Venezuela), se referant au rapport 
du Secretaire general (A/5585), fait observer que le 
groupe de travail en question devrait se composer 
au mains des representants des quatre delegations 
(afghane, beige, ghaneenne et irlandaise), qui ont 
pris !'initiative, a la dix-septieme session, de propo
ser !'inscription du point 72 a l'ordre du jour de la 
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presente sessionl/. Le President de la Sixieme Com
mission pourrait designer les autres membres. 

22. M. DADZIE (Ghana) appuie la proposition du 
Venezuela pour ce qui est de la representation, au 
groupe de travail, des quatre delegations qu'il a 
mentionnees. 

23. M. TABIBI (Afghanistan) fait observer que la 
Commission vient 1l peine d'aborder le point a l'exa
men. Il est dispose a appuyer la proposition de 
l'Equateur sous reserve que la Commission ne cree 
le groupe de travail qu'apres avoir consacre encore 
une seance au moins 1l la discussion generale et 
compte tenu des observations qui auront ete faites 
par les representants. 

24. M. ZABIGAILO (Republique socialiste sovietique 
d 'Ukraine) appuie la proposition du representant de 
1' Afghanistan. 

25. M. HERRERA (Guatemala) n'approuve pas cette 
proposition. Il estime, en effet, que la creation du 
groupe de travail est urgente, car il doit avant tout 
s 'enquerir des incidences financieres de l'etude 
envisagee. Il importe au plus haut point de connaftre 
le montant que la Commission peut raisonnablement 
proposer 1l 1' Assemblee generale. 

26. M. ALCIVAR (Equateur) n'a jamais eul'intention 
de couper court 1l la discussion generale qui se pour
suivra normalement pendant que le groupe de travail, 
dont les membres tiendront de toute faqon compte 
des opinions des autres delegations, commencera ses 
travaux. 

27. Le PRESIDENT fait observer que les proposi
tions de l'Equateur et de !'Afghanistan ne s'excluent 
nullement. De toute maniere, etant donne l'heure 
tardive, le groupe de travail ne pourra pas etre 
institue 1l la seance en cours. Le President suggere 
done de le constituer 1l la seance suivante de la Com
mission. 

28 •. Mme KELLY (Etats-Unis d'Amerique) appuie la 
proposition du Venezuela et demande que tous les 
representants qui desirent etre membres du groupe 
de travail soient admis 1l en faire partie. 

29. M. TABIBI (Afghanistan) accepte la proposition 
du President, pourvu que la discussion generale se 
poursuive. 

30. Le PRESIDENT croit pouvoir interpreter !'opi
nion generale de la Commission en lui proposant de 
designer, 1l la fin de sa 827eme st'§ance, un groupe 
de travail charge d'etudier les propositions presen
tees, cependant que la Commission poursuivra sa 
discussion generale du point 1l 11examen. 

I1 en est ainsi decide. 

La seance est levee 1l 12 h 20. 

Y Vo1r Documents officiels de l'Assemolee generale, dix-septieme 
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